












 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 10 avril 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°2 

 

Objet : Approbation du Budget Primitif relatif à l’exercice 2025 modifié suite à l’amendement n°2 
effectué en séance 

 
 

Conformément à l’article 12 des Statuts de l’A.U.E. qui prévoit que le Conseil d’Administration règle par 
ses délibérations les affaires de l’Agence et notamment l’état annuel des prévisions de recettes et de 
dépenses et le cas échéant, les états rectificatifs, le présent rapport a pour objet la présentation du 
Budget Primitif relatif à l’exercice 2025. 
 
L’AUE intervient, pour le compte de la Collectivité de Corse (CdC), dans la mise en œuvre de deux 
grandes politiques publiques : 

 
L’aménagement du territoire au travers notamment de la mise en œuvre d’une offre de service destinée 
à accompagner les communes pour l’élaboration de leur document d’urbanisme. La politique publique 
d’aménagement du territoire « code 31 », compétence 311 « Urbanisme ». Le programme N3110C 
représente le budget de l’Agence d’Urbanisme et d’énergie de la Corse et le programme N3111C 
correspond à la partie du budget dédiée aux études et recherches. 

La transition vers l’autonomie énergétique fixée à horizon 2050 dans le Schéma régional Climat Air 
Energie (SRCAE) au travers de la mise en œuvre de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) 
La politique publique Energie « code 33 », compétence 331 « Mise en œuvre de la PPE », programme 
3310 « CPER ADEME » et, programme 3311 « Mise en œuvre du cadre de compensation territorial 
EDF/CdC ». 
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En conséquence le budget géré par l’AUE se décompose en deux grandes familles : 

Le budget de la CdC géré par l’AUE : l’AXE III Politique N33 transition énergétique décomposé en deux 
modalités d’intervention : 

 La gestion des aides publiques : 
Cette gestion (de l’instruction au pré-mandatement) est réalisée sur des fonds « hébergés » dans les 
comptes de la CdC (programmes 3310, 3311, du BP voté par la CdC) et sont destinés aux énergies 
renouvelables et à la maîtrise de l’énergie (MDE). Les aides imputées sur le budget de fonctionnement 
portent sur un seul dossier, l’aide à Qualit’air Corse, et se monte à 120 k€). Les aides en soutien aux 
investissements sont en diminution de 770 K€ cette année soit 22 % entre 2024 et 2025. 
Ces aides sont généralement associées à des crédits FEDER dont la CdC est autorité de gestion et l’AUE 
service instructeur. Les montants en jeu sont indiqués également dans le rapport afin de fournir une 
vision d’ensemble de l’activité de l’agence qui ne se limite pas à son budget propre de fonctionnement 
(voir ci-dessous). 
 
 Le budget propre de l’AUE L’AXE IV Politique N31 en deux programmes 3110 et 3111 :  

Ces deux programmes contiennent la dotation de la CdC en fonctionnement et en investissement c’est-
à-dire toutes les charges de fonctionnement interne de l’AUE y compris celles dédiées aux activités 
« énergie » de l’AXE III et le fonds d’avances de primes MDE.  
 
Seul le budget propre de l’AUE fait l’objet d’un vote formel du Conseil d’Administration de l’AUE, les 
autres crédits d’intervention étant hébergés dans les comptes de la CdC. 
 
En résumé, le volume global de CPI/CPF géré par les services de l’AUE est de 9 976 000 €  
La répartition entre les crédits de fonctionnement et d’investissement est la suivante :  
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La répartition de ces crédits de paiement en investissement et en fonctionnement est la suivante :
 

 
 
NB : la réduction du budget de fonctionnement de l’AUE ne porte donc pas sur des aides aux 
tiers mais exclusivement sur le budget de fonctionnement interne de l’agence. 
 

I. Le budget intervention en investissement et en fonctionnement : 
 
Ce budget se décompose pour l’année 2025 de la manière suivante : 
 

 
 

 1.      Programme 3310 

Les AP et CP sollicités au titre du programme 3310 correspondent à des opérations relevant 
du Contrat de Plan Etat Région 2021-2027.  
Les actions soutenues participent à la mise en œuvre de la programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE). Les opérations du Contrat de Plan volet transition écologique doivent répondre 
notamment aux priorités que sont le développement d’énergies renouvelables ou faiblement 
carbonées et la maitrise des consommations d’énergie. 

 
 
 
 
           
 
 
 
 
 

AP CP AE CP
Crédits CdC (CPER et cadre de compensation) 3310, 3311 2 570 000 2 530 000 120 000 120 000
Crédit Feder 10 000 000 2 000 000

Total 12 570 000 4 530 000 120 000 120 000

N° Programme
Investissement Fonctionnement

1,95 1,95
1,44 1,44 1,44 1,45 1,4

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Evolution des AP/AE votées en 
M€

1,19
1,72

2,14

1,51
1,26 1,52

1,3

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Evolution des CP/CPF votés 
en M€
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L’agence a fait le choix de maintenir la stabilité de son budget d’intervention en procédant à 
des ajustements réguliers de son règlement d’aides, dans le but de réduire les niveaux 
d’aides lorsque cela est possible. 
 
 
2.      Programme 3311 
 
La Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) de 2015 révisée en mars 2023, doit 
permettre de garantir :  
•       L’amélioration de l’efficacité énergétique et la baisse de la consommation d’électricité 
•       Le soutien aux énergies renouvelables 
Ces crédits permettent d’étoffer la capacité de soutien financier de la Collectivité en faveur 
d’opérations qui répondent et concourent aux objectifs de la Programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE). Ce programme permet de mobiliser des crédits qui viennent compléter 
utilement les capacités offertes par les programmes de contractualisation existants (CPER et 
FEDER) ainsi que celles du cadre de compensation. 
 
                                  

 
 
Aides aux particuliers : Ces crédits seront mobilisés en faveur d’opérations « mobilité durable 
» en soutenant l’achat de vélos à assistance électrique par les particuliers auprès des vélocistes 
agréés et en permettant à des entreprises ou des Collectivités de mettre à disposition des VAE.  
 
Aides aux Communes : amélioration des performances de l'éclairage public, rénovation 
énergétique performante des bâtiments, bornes de recharges électriques. 
 
Aides aux entreprises : étude de faisabilité sur des secteurs cibles (petite hydroélectricité-
solaire thermique…), soutiens aux investissements pour rénovation énergétique performante 
des bâtiments, l’éclairage Public, le solaire thermique, les bornes de recharges électriques. 
 
Associations : Soutien aux actions de sensibilisation. 
 
 
Comme pour le précédent programme l’agence a fait le choix de maintenir stable son budget 
d’intervention en opérant régulièrement des évolutions de son règlement d’aides. Le 
cadrage de la CdC pour 2025 impose une nouvelle modification du règlement d’aides qui 
sera proposée prochainement à l’Assemblée de Corse. 

2,14 2,14 2,13 2,13 2,13
2,23

1,29

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Evolution des AP/AE votées en 
M€

1,69 1,52 1,45
2,06

1,76 1,51
1,35

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Evolution des CP / CPF votés en 
M€
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Tendances cumulées programmes 3310 + 3311  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au global la baisse d’AP entre 2024 et 2025 est d’un million d’euros soit 27 % 
 
3. Crédits FEDER 2021-2027 
 
Par arrêté du 13 novembre 2023 du Président du Conseil Exécutif, l’AUE est désignée service 
instructeur pour les actions relevant de sa compétence en matière d’énergie. À ce titre, 
l’Agence est chargée des travaux d’instruction et de présentation des projets aux instances, de 
la certification des dépenses, de l’exercice d’un contrôle interne, et de la participation aux 
divers travaux induits par les règles du PO FEDER.  
 
Pour l’année 2025, la programmation FEDER devrait atteindre 10M€ et les CP 2 M€ ce qui 
correspond à des niveaux conformes aux objectifs fixés. 
  

4,09 4,09 3,57 3,57 3,57 3,68

2,69

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Evolution des AP votées en M€

2,88 3,24 3,57 3,57
3,02 3,03

2,65

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Evolution des CP votées en M€
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II. Le budget de l’agence : fonctionnement et investissement 
 
Pour la troisième année, le BP 2025 intègre, une vision analytique faisant apparaitre les deux 
activités de l’agence de manière totalement distincte. La présentation analytique permet de 
dissocier en recettes et en dépenses l’activité commerciale de l’activité administrative. 
 

- Les activités administratives correspondent aux missions « de service public » prises en 
charge par la dotation de la CdC notamment. 

 
- Les activités commerciales sont de trois natures : celles relevant de la mise en œuvre 

des six actions du cadre de compensation, en application de l’arrêté du 9 octobre 2023 
de la CRE permettant à l’AUE d’allouer des primes MDE, 
Celles relevant des autres activités commerciales (hors cadre de compensation) ;  
Et des activités commerciales générées par la mise en œuvre de l’offre de service 
« Urbanisme ». 

 
 
 

A. SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 

1. Recettes de fonctionnement globales : 
 

Les recettes de l’AUE pour l’année 2025 s’élèvent 13 293 108 €, elles se décomposent de la 
manière suivante :  

 
 
 
 
 
 
 

Chapitre Intitulé
Recettes  Act. 

Administratives
Recettes Act. 
commerciales

Total Budget

74 Subventions d'exploitation 5 134 000 0 5 134 000
013 Atténuation de charges 8 000 2 000 10 000
70 Ventes de produits fabriqués/prestations 0 1 530 045 1 530 045
75 Autres produits de gestion courante 397 092 4 518 686 4 915 778
76 Produits Financiers 0 15 000 15 000
77 Produits des cessions d'éléments actifs 1 000 0 1 000

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 110 000 0 110 000
Reprise resultat N-1 1 533 878 43 407 1 577 285

TOTAUX 7 183 970 6 109 138 13 293 108

54,04% 45,96% 100,00%





7 
 

2 Répartition analytique des recettes de fonctionnement :  
 

 
 
Les prévisions de recettes de fonctionnement globales de l’AUE se décomposent de la façon 
suivante : 
- 46 % de recettes commerciales provenant des activités liées aux activités de l’Energie 

et de l’Urbanisme.  
- 39 % de dotation reçue de la Collectivité de Corse, dédiées au financement des activités 

administratives  
- 4 % d’autres recettes administratives provenant des activités liées aux Départements 

de l’Energie et de l’Urbanisme. 
- 11.33 % d’excédent reporté de 2024 (11 % administratif et 0,33 % commercial) 

 
a/ Détail des recettes administratives 2025 :  
 

- Le chapitre 74 intègre principalement la dotation de fonctionnement versée par la 
Collectivité de Corse pour 5 126 000€. 

- Le chapitre 75 : 397 092€ de recettes correspondent à des subventions diverses sur des 
études gérées par l’AUE et à des programmes nationaux ou européens (Invece, 
Séquoia, Fonds Maritimo Creso, et le co-financement avec l’ARS d’un poste en CDD de 
Conseiller en Transition Energétique) puis à des remboursements de formations. 

- Les atténuations de charges s’élèvent à 8 000€, elles correspondent aux 
remboursements des IJ versées par la CPAM pour le personnel administratif en arrêt 
maladie. 

- Les opérations d’ordre de transferts entre sections d’un montant de 110 000€ pour la 
reprise de la quote-part de la subvention d’équipements. 
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- Un excédent reporté de 2024 d’un montant de 1 533 878 €. 
 
b/ Détail des recettes commerciales 2025 : 

 
- Les recettes enregistrées au chapitre 70 « vente de produits fabriqués, et prestations » 

s’élèvent à 1 530 045 € HT : Elles correspondent à 1 324 261 € de recettes d’activités 
commerciales de prestations d’assistances opérationnelles versées par CRE et 205 785€ 
de recettes d’autres activités commerciales pour des prestations d’assistance à maitrise 
d’ouvrage dans le domaine de l’urbanisme.  

- Les recettes enregistrées aux chapitres 013 et 76 s’élèvent à 17 000€ et correspondent 
aux remboursements des IJ versées par la CPAM pour le personnel des activités 
commerciales en arrêt maladie ainsi qu’aux intérêts sur placements en comptes à 
terme. 

- Un excédent reporté de 2024 d’un montant de 43 407 €. 
 

c/  Détail des recettes commerciales 2025 liées à l’activité « primes MDE » : 
 
Les recettes enregistrées au chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » s’élèvent à 
4 518 686 € : Elles correspondent à 4 515 748 € d’avance de primes CSPE 2025 à percevoir de 
la CRE. Ces primes versées à l’AUE sont destinées à des subventions versées aux bénéficiaires 
(particuliers, collectivités ou entreprises) pour les six actions du cadre de compensation 
territorial. Cette activité génère des recettes compensées en totalité par les dépenses (primes 
versées aux bénéficiaires finaux).   
 

3. Dépenses de fonctionnement globales : 
 

Les dépenses de l’AUE pour l’année 2025 s’élèvent à 13 257 835 €, elles se décomposent de la 
manière suivante :  

 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre Intitulé
Dépenses  Act. 

Administratives
Depenses Act. 
commerciales

Total Budget

Chapitre 011 Charges à caractère général 1 680 669 1 104 465 2 785 134
Chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 5 058 645 804 707 5 863 353
Chapitre 022 Dépenses imprévues 30 000 14 000 44 000
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante 152 876 4 072 172 4 225 048
Chapitre 67 Charges exceptionnelles 8 780 520 9 300
Chapitre 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 110 000 40 000 150 000
Chapitre 68 Dotation aux provisions 143 000 3 000 146 000
Chapitre 69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 35 000 35 000

TOTAUX 7 183 970 6 073 865 13 257 835
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4. Répartition analytique des dépenses de fonctionnement :  
 

 
 

Les dépenses de la section de fonctionnement sont réparties analytiquement de la manière 
suivante : 54 % pour les dépenses d’activités administratives, 46 % pour les activités 
commerciales. 
 
a/ Détail des dépenses administratives 2025 :  

 
- Le Chapitre 011 s’élève à 1 680 669 € (47% de dépenses de frais généraux, 29 % de 

dépenses d’études et recherches et 25 % de dépenses de communication).    
- Le Chapitre 012 correspondant aux dépenses de personnels administratifs intègre le 

paiement des salaires et charges qui s’élèvent à 5 058 645 €. Effectif stabilisé à 49 
postes depuis 2022 

- Les Chapitres 65, 67 et 68 s’élèvent à 304 656 €. Ils intègrent les indemnités des élus et 
leurs frais de déplacements, les charges exceptionnelles ainsi qu’une provision pour 
risques pour le Compte Epargne Temps ; 

- Le Chapitre 022 qui correspond aux dépenses imprévues pour les activités 
administratives s’élève à 30 000 €.  

- Le chapitre 042 correspond à des opérations d’ordre liées aux amortissements des 
biens acquis. Cette charge s’élève à 110 000 €. 

 
b/ Détail des dépenses commerciales 2025 :  
 

- Le Chapitre 011 s’élève à 1 104 465 € (30% de dépenses de frais généraux, 43% de 
dépenses d’études et recherches et 27% de dépenses de communication).    

- Le Chapitre 012 correspondant aux dépenses de personnels pour les activités 
commerciales intègre le paiement des salaires et charges qui s’élèvent à 804 707 €.  
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- Les chapitres 67, 68 et 69 intègrent les charges exceptionnelles, les provisions pour 
risques pour le Compte Epargne Temps ainsi que l’impôt sur les bénéfices et assimilés. 
Cette charge s’élève à 38 520 €  

- Le Chapitre 022 correspond aux dépenses imprévues pour les activités commerciales 
s’élève à 14 000 €.  

- Le chapitre 042 correspond à des opérations d’ordre liées aux amortissements des 
biens acquis durant les exercices précédents. Cette charge s’élève à 40 000 €. 

 
c/ Détail des dépenses commerciales 2025 liées à l’activité « primes MDE » : 
 

- Le Chapitre 65 s’élève à 4 072 172 €, il est mobilisé principalement pour le versement 
des primes MDE (Maîtrise de la Demande d’Energie) aux bénéficiaires des six actions 
du cadre de compensation territorial pour 4 062 547 €. 

 
B. SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
 

1. Recettes d’investissement globales : 
Les recettes d’investissement prévues pour l’année 2025 s’élèvent à 411 804 € et se 
décomposent de la manière suivante :  
 

 

Chapitres Intitulé
Recettes  Act. 

Administratives
Recettes Act. 

Commerciales
Total Budget

Chapitre 13 Subventions d'investissement 200 000 0 200 000
Chapitre 40 Opérations d'ordre de transfert entre sections 104 540 45 460 150 000

Reprise resultat N-1 1 014 60 790 61 804

TOTAUX 305 554 106 250 411 804

74,20% 25,80% 100,00%
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2. Répartition analytique des recettes d’investissement :  

 
 
La répartition analytique des recettes d’investissement se décompose par 49 % de dotation de 
la Collectivité de Corse, de 25 % d’autres recettes administratives et de 11 % de recettes 
commerciales et un report excédentaire commercial de 15%. 
 
a/ Détail des recettes administratives 2025 :  
 
Les recettes administratives 2025 sont composées d’une subvention d’investissement d’un 
montant de 200 000 € versée par la Collectivité de Corse, de 104 540 € d’écritures 
d’amortissements et d’un excédent reporté de 1014 €. 
 
b/ Détail des recettes commerciales 2025 :  
 
Les recettes commerciales d’investissement sont composées d’écritures d’amortissement pour 
un montant de 45 460 € et d’un excédent reporté de 60 790 €. 
 

3. Dépenses globales d’investissement : 
 
Les dépenses de l’AUE au titre des investissements 2025 s’élèvent à 411 804 €, elles se 
décomposent de la manière suivante : 

 

Chapitre Intitulé
Dépenses  Act. 

Administratives
Dépenses Act. 
Commerciales

Total Budget

040 Régions 110 000 0 110 000
20 Immobilisations incorporelles 52 000 20 390 72 390
21 Immobilisations corporelles 141 400 85 000 226 400
27 Dépôts et cautionnements versés 2 154 860 3 014

TOTAUX 305 554 106 250 411 804
74,20% 25,80% 100,00%
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4. Répartition analytique des dépenses d’investissement :  
 

 
 
La répartition analytique des dépenses d’investissement représente 74 % pour l’activité 
administrative et 26 % pour les activités commerciales. 
 
a/ Détail des dépenses administratives 2025 :  
 

- Les dépenses enregistrées sur le chapitre 20 s’élèvent à 52 000 € et correspondent à 
l’acquisition de logiciels de la gamme Arcgis et à des achats de données mensuelles 
relatives aux locations touristiques.  

- Les dépenses portées aux chapitres 21 et 27 pour un montant de 143 554 € 
correspondent aux achats d’agencement des nouveaux locaux, à l’achat de mobiliers, 
de matériel informatique et téléphonique et dépôts - cautionnement versés. 

- Les dépenses enregistrées sur le chapitre 040 s’élèvent à 110 000 € et correspondent 
à la Quote-part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice. 

 
 
b/ Détail des dépenses commerciales 2025 : 
 

- Les dépenses enregistrées sur le chapitre 20 s’élèvent à 20 390 € et correspondent à 
l’acquisition de logiciels. 

- Les dépenses portées aux chapitres 21 et 27 pour un montant de 85 860 € 
correspondent aux achats d’agencement des nouveaux locaux, à l’achat de mobiliers, 
de matériel informatique et téléphonique et dépôts - cautionnement versés. 
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C. ANALYSE DU RESULTAT 

 
 
Le résultat global de l'exercice est défini comme le solde entre les recettes et les dépenses de 
l'exercice intégrant les excédents reportés de l’exercice 2024. 
 

 
1- Résultat 2025 : 
 

 
 

L’analyse du résultat montre que, pour l’année 2025, le budget de l’AUE est équilibré grace 
aux reports constatés sur 2024.  
 

a/ Résultat de l’activité administrative 2025 :  
 

Sur l’activité administrative, le volume des recettes n’est pas compensé par les recettes 
obtenues sur l’année 2025 ; le résultat budgétaire de l’année 2025 (hors intégration des 
excédents) fait apparaitre un déficit de  1 534 892 €. 
 
Il faut rappeller que l’activité administrative est financée principalement par la dotation de 
fonctionnement de la CdC. Cette dotation est en baisse contante depuis 2023 alors que les 
effectifs administratifs sont stables à 49 postes budgétaires depuis 2022, et tel que prévu dans 
le COP CdC/AUE adopté par l’assemblée de Corse en avril 2023 il a vocation à rester stable 
jusqu’en 2028.  
 

 
 

Total sections Act. Administratives
Autres Act. 

Commerciales
Total Budget

Recettes nouvelles 2025 5 954 632 6 111 191 12 065 823
Dépenses nouvelles  2025 7 489 524 6 180 115 13 669 639

Résultat 2025 Hors reports -1 534 892 -68 924 -1 603 816

Excédent reporté de 2024 1 534 892 104 197 1 639 089

TOTAL BUDGET 0 35 273 35 273

Programme Libellé BP/BS CP 2022 BP/BS CP 2023 BP/BS CP 2024 BP CP 2025

3110 F Fonctionnement Agence 5 100 000 €                5 161 200 €               4 603 425 €               4 873 000 €               

3111 F Etudes et recherches 230 000 €                    232 800 €                   832 595 €                   253 000 €                   

TOTAL 5 330 000 €          5 394 000 €         5 436 020 €         5 126 000 €         
Evolution / N-1 1,2% 0,8% -5,7%
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Le volume de la dotation, en baisse régulière ces trois dernières années, couvre juste les frais 
de salaires des personnels administratifs (le chapitre 012) malgré un effectif gelé depuis 2022 
et des charges courantes de fonctionnement fortement réduites (chapitre 011). Entre 2022 et 
2025 la dotation de fonctionnement a diminué de 3.8 %, en deça du taux prévu dans le COP 
fixé à +2%/an, alors que les charges salariales, qui représentent la partie la plus importante du 
budget de fonctionnement, augmentent de 1.39 %  en moyenne chaque année. 
 
Le remplacement des salariés qui ont quitté l’agence en 2024 et début 2025, soit 7 CDI, est 
prévu au BP 2025 conformément au COP CdC/AUE qui impose un gel des effectifs financés 
par la dotation de la CdC à 49 postes à horizon 2028. Au total l’effectif financé par la dotation 
de la CdC aura été gelé sur une période de 10 ans (2018-2028).  
 
Au titre du BP 2025 un excédent 2024 reporté en 2025 permet d’assurer l’équilibre 
budgétaire mais à compter du BP 2026 une dotation redimensionnée sera indispensable 
pour couvrir le financement du fonctionnement courant de l’agence. 
 

b/ Résultat de l’activité commerciale 2025 :  
 
Concernant les activités commerciales, la mise en œuvre des modalités contractuelles étant 
désormais stabilisée, cette activité, totalement autofiancée, doit permettre d’atteindre un 
équilibre budgétaire dans les années à venir. 
Les décalages constatés durant les deux années passées entre les dépenses et les recettes liés 
à des déséquilibres temporels ont vocation à se stabiliser dans les années à venir. 
 
Tel que prévu dans le COP des ressources humaines propres sont consacrées spécifiquement 
aux activités commerciales. Par courrier en date du 22 juin 2022 le Président du Conseil 
Exécutif de Corse avait autorisé le recrutement d’un CDI et de 8 CDD correspondant aux 
besoins RH nécessaires à la mise en œuvre des six actions MDE du cadre de compensation 
territoriale de Corse. La comptabilité analytique mise en place à l’agence permet, outre le 
respect des obligations fiscales et un meilleur pilotage des différentes natures d’activités, de 
garantir que la dotation de la CdC, qui doit être exclusivement affectée aux activités 
administratives, ne procure pas à l’AUE un avantage concurrentiel pour ses activités 
commerciales (les prix commerciaux proposés par l’AUE seraient alors inférieurs aux prix du 
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marchés susceptibles d’être pratiqués dans le secteur privé, du fait de la moindre prise en 
compte de coût de gestion pris en charge, tout ou en partie, par la dotation de la CdC. A 
contrario la réciprocité s’impose également : il n’est pas possible de compenser la baisse de 
dotation de fonctionnement de la CdC par des recettes commerciales dans l’hypothèse où un 
résultat est constaté. Les deux activités doivent être équilibrées séparément en dépenses et 
en recettes. C’est la raison pour laquelle le COP considère bien cette distinction en fixant un 
objectif de gel des effectifs financés par la dotation à horizon 2028 à 49 ETP et autorise le 
recrutement de salariés en fonction des besoins commerciaux, comme toute société du 
secteur concurrentiel, et après accord du Président du Conseil Exécutif de Corse. 
 
 
Il vous est ainsi proposé : 

- de valider par chapitres globalisés la proposition de budget, 
- d’adopter le Budget Primitif 2025 tel que présenté. 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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